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LE POINT DE VUE DU CHEF LOCAL

Réflexion sur la formation de base du Chef local

«Vie de tous les jours»
Après avoir suivi la filière appropriée,
le candidat Chef local (CL) entre en
service au cours spécial pour CL. Cours
d'une durée de 12 jours pendant
lesquels il fera intimement connaissance
avec son cahier des charges, sera
instruit à la planification générale, à celle
de l'instruction, de l'alarme, de l'attribution

des places protégées, de
l'alimentation en eau d'extinction, des
transmissions.
Il sera orienté sur l'élaboration de
prescriptions valables à tous les
niveaux. Il entendra parler de ses parte-

par Henri Meystre, Chef local Protection civile
intercommunale Chavannes - Crissier - Ecublens -
Renens

naires et pourra, sous la conduite
experte de l'instructeur, s'exercer sur des
situations types, génératrices de
solutions qui après discussion et adaptation
peuvent s'appliquer à son organisation.
A l'issue de ces deux semaines, l'ancien
candidat CL ayant obtenu son certificat

de capacité rentrera dans sa
commune avec un tout nouveau savoir, des
projets plein la tête mais quelque peu
perplexe face au volume de la tâche.
Cette perplexité sera variable selon
l'importance des moyens mis à sa
disposition par ses autorités.
Et c'est là que commence la vie de tous
les jours du CL. Avertissement: si un
candidat CL lit ces lignes, qu'il se
rassure, il ne brigue pas une fonction

monotone. En effet, après avoir fait une
appréciation générale de la tâche à
accomplir, des travaux déjà exécutés, s'il
y en a, des moyens à sa disposition et de
ceux à obtenir, il découvrira rapidement

une autre face de sa mission (et
pas la moindre) qui pendant le cours
spécial est occultée par l'aspect technique

et tactique de la fonction - vu les
particularités de chaque commune, on
comprend aisément que cet aspect n'est
pas traité pendant le cours. Cette face
c'est l'administration du système qui
comprend notamment:
- les relations avec l'autorité executive
- les relations avec les commissions

législatives

- la collaboration - à créer - avec les
autres services communaux

- l'élaboration du budget
- la gestion des comptes, offres, achats
- la conduite du personnel professionnel-s'il

y en a

- les contacts avec les architectes et
maîtres d'état pour de nouvelles
constructions ou l'entretien de celles
existantes

- la collaboration avec les autres
partenaires de la défense générale

- la correspondance avec les demandeurs

d'ajournement
- les relations publiques, etc.
Tout ceci se fait en dehors de la
conduite tactique et technique de
l'OPC. Mais c'est la souche même du
développement efficace et harmonieux
de la PCi dans la commune.

Henry
Meystre,
Chef local

L'effort principal du CL en vue d'une
reconnaissance de la PCi par les
autorités, les astreints et la population doit
être de sortir son organisation de
marginalité dans laquelle elle peut se trouver,

afin de l'intégrer dans le giron des

autres services communaux.
Cette opération permet de faire connaître

la PCi, de démontrer son utilité en

dehors d'une crise - un petit service
lors d'une banale collaboration a
souvent un grand effet - et ainsi de renforcer

sa crédibilité, facilitant la mise en

place de l'OPC selon la technique et la

tactique apprise.
C'est en consultant ces tâches administratives

que l'on constate qu'il est
indispensable que le CL soit considéré
comme un chef de service de l'administration

communale et non comme un
cadre subalterne.
La vie de tous les jours du CL est une
vaste mosaïque avec des carrés blanc,
rose, jaune, gris ou noir. La vue
d'ensemble reste un tableau d'activité très

coloré mais où les teints claires dominent.
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Pour prévenir des dégâts d'eau onéreux:

Déshumidificateurs
J Gamme étendue d'appareils efficaces, d'un emploi très varie -
Il caves, entrepôts, habitations, installations de protection civile, etc.

Exploitation entièrement automatique, consommation d'énergie minime.

Demandez-nous la documentation détaillée.

mss

KRUDER

30 ZIVILSCHUTZ 5/89


	...

